
LE PACTE MONDIAL 
SUR LES RÉFUGIÉS
DES INTENTIONS 
À LA PRATIQUE
le mardi 23 octobre 2018 
à 16h00

Le Centre d’études des droits du monde arabe (CEDROMA)
de la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université 
Saint-Joseph de Beyrouth

en collaboration avec 
le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR)

et l’Institut Issam Farès pour les politiques publiques
et les affaires internationales (IFI)
de l’Université Américaine de Beyrouth

a l’honneur de vous inviter à une table ronde sur

Amphithéâtre Gulbenkian
Campus des sciences sociales
Rue Huvelin, Achrafieh, Beyrouth

Les présentations auront lieu en arabe, en français ou en anglais à la convenance de l’orateur. 
Une traduction simultanée est assurée dans ces trois langues.



Face aux conflits, anciens et actuels, provoquant des déplacements massifs et prolongés 
de populations, des approches nouvelles et durables sont plus que jamais nécessaires. 
En septembre 2016, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté à l’unanimité la 
Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants avec un objectif clair : apporter 
des réponses équitables et prévisibles à l’augmentation massive des mouvements de 
réfugiés dans le monde. Les Etats membres ont, à cette fin, décidé d’œuvrer pour 
l’adoption d’un « Pacte mondial sur les réfugiés » avant la fin de l’année 2018. 

Le Pacte mondial sur les réfugiés s’efforce de traduire cette vision par la mise en place 
de mécanismes permettant d’apporter une réponse d’envergure aux crises de réfugiés. 
Les quatre objectifs essentiels, fixés par la Déclaration de New York et développés par le 
Pacte, sont d’alléger les pressions exercées sur les pays d’accueil, d’accroître l’autonomié 
des réfugiés, d’élargir l’accès à des solutions faisant appel à des pays tiers et d’aider à 
créer dans les pays d’origine les conditions nécessaires au retour des réfugiés dans la 
sécurité et la dignité. Le texte a choisi de réaliser ces objectifs à travers une approche 
non impérative et volontaire qui associe plusieurs parties prenantes. En plus d’un Cadre 
d’action global pour les réfugiés, le Pacte comprend un programme d’action prévoyant 
une série de mesures prises aux échelles internationale, régionale et nationale et des 
partenariats visant à partager les charges et les responsabilités et à trouver des solutions 
adéquates aux situations des réfugiés. 

Cette conférence cherche à interroger la capacité du Pacte à concilier les droits 
et intérêts des parties prenantes, dans un pays – le Liban – qui traverse une crise de 
réfugiés pouvant servir de mesure à l’efficacité de cet instrument. Les conditions du 
principe de responsabilité partagée promu par le Pacte seront discutées du point de vue 
des différentes parties prenantes. Une deuxième discussion portera sur les solutions 
durables aux situations des réfugiés, à partir des lois et des politiques libanaises, des 
standards internationaux et des pratiques opérationnelles, tout en tenant compte de la 
situation sur le terrain. 

Les panels sont constitués de professionnels du droit, de représentants du gouvernement 
libanais et de l’agence onusienne pour les réfugiés, ainsi que d’ambassadeurs des 
principaux Etats donateurs. 

Renseignements : 
01- 421403 | cedroma@usj.edu.lb | www.usj.edu.lb



16h00-16h15

Accueil et introduction

Marie-Claude NAJM KOBEH
Professeur agrégé à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université 
Saint-Joseph de Beyrouth, Directeur du CEDROMA

Pr. Salim DACCACHE s.j.
Recteur de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth 

16h15-17h45

Le partage de responsabilité 

Modérateur : Sami ATALLAH, Directeur du Centre libanais d’études politiques 
(LCPS)

Brève présentation du pacte mondial sur les réfugiés comme modèle de 
solidarité et de coopération internationales dans les crises de réfugiés à 
grande échelle

Nasser YASSIN
Directeur de recherche à l’Institut Issam Farès pour les politiques publiques 
et les affaires internationales - Université Américaine de Beyrouth, professeur 
de politique publique et planification à l’AUB

La situation des réfugiés syriens au Liban, de 2011 jusqu’aujourd’hui

Christina LASSEN
Ambassadrice de l’Union Européenne et Chef de la Délégation de l’Union 
Européenne au Liban

Les manifestations de soutien de l’Union Européenne au Liban face à la crise 
des réfugiés

Alia AOUN
Avocate, Conseillère juridique principale pour les affaires humanitaires auprès 
du Ministère libanais des Affaires Etrangères

Le pacte mondial sur les réfugiés offre-t-il de nouvelles perspectives de 
partage des responsabilités ? 

Débats

17h45-18h00 Pause-café



18h00-19h50 

Les solutions durables

Modérateur : Tarek MITRI, Directeur de l’Institut Issam Farès pour les 
politiques publiques et les affaires internationales de l’Université Américaine 
de Beyrouth, ancien ministre

Bref aperçu des solutions durables dans le pacte mondial sur les réfugiés

Aïda AZAR
Professeur de droit international public et vice-doyen, Faculté de droit et des 
sciences politiques de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth

Le principe de non-refoulement et le droit au retour

Jihad HARFOUCHE
Attaché diplomatique, Ministère libanais des Affaires Etrangères et des Émigrés

La position du pays hôte sur les solutions durables

Emmanuelle LAMOUREUX
Ambassadrice du Canada au Liban

La réinstallation dans les pays tiers et le parrainage privé comme solutions, et 
comme manifestations du partage de responsabilité

Mireille GIRARD
Représentante du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés au 
Liban

L’action du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, au Liban 
et en Syrie, pour le retour volontaire des réfugiés

Débats

19h50-20h00

Conclusion 

Karim BITAR
Directeur p.i. de l’Institut des sciences politiques (Faculté de droit et des 
sciences politiques de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth), Directeur de 
recherche à l’Institut de relations internationales et stratégiques de Paris 
(IRIS), Editeur de la revue L’ENA hors les murs


